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RÉGATE  DE CATAMARAN DE TROIS-RIVIÈRES 
 

CHAMPIONNAT PROVINCIAL 
COURSE OPEN 

CATAMARAN F18 
CATAMARAN F17 

 
 
 
 

AVIS DE COURSE 
Samedi 29 mai et Dimanche 30 mai 2010 

 
 
MEILLEURS POINTS D’OBSERVATION DE LA RÉGATE : 
 

 SUR LES BERGES DE L’ILE ST-QUENTIN 
 AU PORT DE TROIS-RIVIÈRES (CENTRE-VILLE) 
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Régate  de régate de catamaran de Trois-Rivières 

 
AVIS DE COURSE 

 
 
 

 

  
ENDROIT Parc de l’Ile St-Quentin, Trois-Rivières 

 
(De l'autoroute 40, prendre la sortie 201 " Boulevard des Chenaux ". Au feu de la 
sortie, 3,5 km à parcourir : prendre à droite sur le boul. Des Chenaux. Continuer sur le 
boulevard Des Chenaux jusqu'à l'intersection du boulevard St-Maurice. Tourner à 
gauche sur le boulevard St-Maurice, emprunter le pont Duplessis. Sur le pont 
Duplessis, suivre les indications jusqu'au Parc ) 

  
CLASSE Classe F18 

Classe F17 
Open  
 

  
ÉLIGIBILITÉ & 
RÈGLEMENTS 

Les courses sont régies par les Règles de course pour voiliers (RCV) 2005-2008, les 
prescriptions de l’ACY, les règles de la classe de la CANF18. 

  
 Être membre en règle de la CANF18. 
 Chaque bateau doit être couvert en régate par une assurance en responsabilité 

civile d’un 
montant minimal de 1 000 000 $. 

  
PROGRAMME  VENDREDI 29 MAI 
    inscription 18h00 à 20h00 
  
   SAMEDI 30 MAI 

    Déjeuner    8h00  
Inscription  8h00  à 10h00 
Réunion des barreurs 10h30 
Premier départ : 12h00 
 

   DIMANCHE 31 MAI 
    Déjeuner    8h00 

Premier Départ 10h00 
Dîner       16h00    
Remise des Prix  16h30
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INSCRIPTION 
 

Frais d’inscription 
60.00$ (30.00$ uni) 
 

HÉBERGEMENT Camping sur le site du  Parc  
Coût de 20$/ nuit  
 

  
INFORMATIONS Sylvain Carignan  819-693-7822  sylvain.carignan@cegeptr.qc.ca 

Christian Nadeau    819-375-8642 
 

RESPONSABILITÉ La Ville de Trois-Rivières, la corporation du Parc de l’Ile St-Quentin, les 
organisateurs de la course se dégagent de toutes responsabilités en rapport avec ces 
compétitions.  Le comité organisateur se réserve le droit de refuser la participation 
aux épreuves à tout compétiteur qu’il juge inapte dans les circonstances. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


